
Conditions de ventes uniformes pour les ventes online sur biddit.be  

Dossier : 2250749 - LV 
Repertoire : 50517 
Date : 27 avril 2026 

VAN DEUX MILLE VINGT-SIX. 

Le vingt-sept avril. 

A Saint-Josse-ten-Noode, en ('etude. 

Je soussigné, Lorette ROUSSEAU, notaire a Saint-Josse-ten-Noode, 

exercant mon ministere au sein de la société « ACTEA, notaires associés », dont 

le siege est établi a 1210 Saint-Josse-ten-Noode, Rue Royale 163, procede 

l'etablissement des conditions de vente de la vente online sur biddit.be  du bien 

décrit ci-dessous, a la requête et en presence de : 

A COMPARU  

Ci-apres aenommee « vendeur ». 

Ces conditions de vente contiennent les chapitres suivants : 

A. Les conditions spéciales ; 
B. Les conditions générales d'application pour toutes les ventes online ; 

C. Les definitions au sein desquelles sont specifies les termes utilises ; 

D. Le(s) procuration(s), si reprise(s). 

A. CONDITIONS SPtCIALES DE VENTE 

Coordonnées de ('etude 
ACTEA, notaires associés 

Rue Royale 163 

1210 Bruxelles 
Tél. : 02.227.40.40 ou 02.227.40.63 
Email notaire : catherine.hatert@belnot.be  

Email gestionnaire du dossier : Iv@actea.be  
Description du bien — Orieine de propriété 

COMMUNE DE WATERMAEL-BOITSFORT - DEUXIEME DIVISION  

Dans un ensemble immobilier comportant deux immeubles a 

appartements multiples denommes e RESIDENCE LES PINS NOIRS » et 
« RESIDENCE LES CEDRES », sis a front de ('Avenue Emile van Becelaere 24A, 

sur un terrain presentant selon titre une façade de deux cent huit metres 

nonante-trois centimetres, cadastre selon titre section E numéro 56/P/2 

pour une contenance d'un hectare nonante et un ares cinquante-cinq 

centiares (lha 91a 55ca) et selon extrait recent de la matrice cadastrale 

section E numéro 0056P2P0000 pour une contenance de un hectare 

septante-six ares trente-quatre centiares (1ha 76a 34ca). 
Dans la partie de cet ensemble denomme « RESIDENCE LES CEDRES » : 

a) ('appartement situé au dixième étage type e I » comprenant cent 

nonante-trois / cent millièmes (193 /100.000emes) des parties communes, y 
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compris les quotités dans le terrain et comportant en propriété privative et 
exclusive : 

Hall, réduit de water-closet, vestiaire, cuisine, living vers l'avant avec 
terrasse, chambre vers ('avant avec salle de bains attenante. 

b) la cave numéro cinq au premier sous-sol du même immeuble 
comprenant huit / cent millièmes (8/100.000emes) des parties communes, y 
compris les quotités dans le terrain et comportant en propriété privative et 
exclusive : 

Le local a usage de cave. 
c) ('emplacement pour voiture numéro trente-cinq au deuxième 

sous-sol du même immeuble comprenant cinquante / cent millièmes 
(50/100.000emes) des parties communes, y compris les quotités dans le 
terrain et comportant en propriété privative et exclusive : 

L'emplacement pour voiture. 
Identifiant parcellaire : 0056P2P0252 
Revenu cadastral : mine deux cent nonante-huit euros (€ 1.298,00). 
Ci-après « le(s) bien(s) ». 

Acte de base  
Tels que ces biens sont plus amplement décrits : 
a) dans l'acte de base avec règlement de copropriété relatif a 

('ensemble immobilier, regu par le notaire Robert De Coster, alors de 
residence a Schaerbeek, a ('intervention du notaire Baudouin Cols, alors de 
residence a Anvers, en date du 5 septembre 1967, transcrit au deuxième 
bureau des hypothèques a Bruxelles, le 19 septembre 1967, volume 6178, 
numéro 1; 

b) dans l'acte de base modificatif regu par le notaire Robert De Coster, 
précité, le 5 juin 1968 ; 

c) dans l'acte de base modificatif regu par le notaire Robert De Coster, 
précité, en date du 9 mai 1969, transcrit au deuxième bureau des 
hypothèques a Bruxelles, le 2 juillet 1969, volume 6501 numero 1; 

d) dans l'acte de base modificatif regu par le notaire Robert De Coster, 
précité, le 9 septembre 1969, transcrit au meme bureau, le 15 octobre 1969, 
volume 6561, numéro 5. 

La description du bien est établie de bonne foi, au vu des titres de 
propriété disponibles et des indications cadastrales, qui ne sont 
communiquées qu'a titre de simple renseignement. 

Sous reserve de ce qui est mentionné dans les conditions de vente, 
seuls sont vendus les biens immeubles, de même que tous ceux que la loi 
repute immeubles par incorporation, destination ou attache A perpétuelle 
demeure. 

Les canalisations, compteurs, tuyaux et fils appartenant a des sociétés 
de fourniture d'eau, de gaz, d'electricite ou de tous services comparables ne 
sont pas compris dans la vente. 
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Mise a prix 

La mise a prix s'eleve a cent soixante-cinq mille euros (C 165.000,00). 

Enchère minimum  
L'enchere minimum s'eleve a mille euros (C 1.000,00). 

Cela signifie qu'une enchere de minimum mille euros (€ 1.000,00) doit 

etre effectuée ou un multiple de cette somme, et que des encheres 

inférieures a cette somme ne seront pas acceptées. 

Debut et cloture des encheres 

Le jour et l'heure du debut des encheres est le 26 mai 2026 a 13 

heures 30. 
Le jour et l'heure de la cloture des encheres est le 3 juin 2026 a 13 

heures 30, sous reserve d'eventuelles prolongations, conformément 

('article 9 des conditions generales, en raison du sablier et/ou d'un 

dysfonctionnement generalise de la plateforme d'encheres. 

Jour et heure de sgnature du PV d'adiudication  

Sauf instruction contraire du notaire et sauf retrait du bien de la 

vente, le proces-verbal d'adjudication sera signé en ('etude du notaire le 10 

juin 2026 a 13 heures 30. 

Visites 
Les visites du bien auront lieu uniquement sur rendez-vous, a convenir 

directement avec la société NOTAVISIT, dont le siege est situé a Namur, Marche 

Saint-Remy 1, en charge de l'organisation des visites. 

Les candidats acquéreurs sont invites a prendre contact avec : 

Notavisit —a ('attention de Fabienne Bosman 

0485/00.52.42 
info@immobexp.com  
Les visites pourront être organisées jusqu'au 2 juin 2026, selon les 

disponibilités. 

Le vendeur et/ou son mandataire se réservent le droit d'adapter les 

modalités d'organisation des visites en fonction des circonstances. 

Publicité  
La publicité concernant la présente vente est faite exclusivement 

online sur les sites biddit.be, immoweb.be  et immovlan.be, et un panneau 

sera place sur le bien. 

Transfert de ProPriete  
L'adjudicataire devient propriétaire du bien vendu au moment 00 

('adjudication devient definitive. 

Jouissance — Occupation  

L'adjudicataire aura la jouissance du bien vendu apres s'etre acquitté 

du prix, des frais et de toutes charges accessoires, en principal et intérêts 

éventuels. 

II est, avant ce paiement, interdit a ('adjudicataire d'apporter au bien 

vendu des changements ou de le démolir en tout ou partie. II pourra 

néanmoins, a ses frais, prendre des mesures conservatoires. 

L'adjudicataire est subrogé dans tous les droits et obligations du 

vendeur dérivant des occupations renseignées dans les conditions de la 

vente sans prejudice des droits qu'il peut faire valoir en vertu de la 

convention ou de la loi et auxquels la présente disposition ne porte pas 

atteinte. 
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Lorsque le bien est loud, l'adjudicataire en aura la jouissance par la 
perception des loyers ou fermages, calculés au jour le jour, des le paiement 

par lui du prix, des frais et de toutes charges accessoires, en principal et 
interets éventuels. Lorsque le loyer ou le fermage est payable a terme échu, 

la partie de celui-ci correspondant a la période allant de la précédente 

échéance au jour de l'entrée en jouissance de l'adjudicataire, revient au 
vendeur. 

L'adjudicataire ne peut opposer aucune compensation entre le prix 
d'adjudication et les garanties qui auraient été versées par les locataires ou 

fermiers. 

Droit de preemption — Droit de preference 

Pour autant qu'ils soient opposables, le notaire adjuge le cas échéant 

sous la condition suspensive du non-exercice du (des) droit(s) de preemption 
ou de preference de toute personne a qui ce(s) droit(s) serai(en)t attribue(s) 
en vertu de la loi ou par convention. 

L'exercice de ce(s) droit(s) a lieu dans les conditions et selon le mode 
que la loi ou la convention prévoient, et qui sont précisés dans les présentes 

conditions de vente. 

Etat du bien — Vices  

Le bien est vendu dans l'etat ou il se trouve au jour de ['adjudication, 
même s'il ne satisfait pas aux prescriptions legales, sans garantie des vices 
apparents ou caches et sans aucun recours ni droit de renoncer a la vente, 
même lorsque la description des biens et ('indication des servitudes est 
erronée, imprecise ou incomplete. 

L'exoneration de la garantie des vices cachées ne vaut pas pour un 

vendeur professionnel, ni pour un vendeur de mauvaise foi. 

Limites — Contenance  

Les limites précises et la contenance déclarée du bien ne sont pas 
garanties par le vendeur, même si un plan de mesurage ou de bornage, 

ancien ou recent, a été dressé. 

Toute difference de contenance en plus ou en moins fera profit ou 

perte pour l'adjudicataire, même si elle excède un vingtième, sauf, mais sans 
garantie, le recours éventuel contre ('auteur du plan s'il en est. 

Mitovennetes 

Le bien est vendu sans garantie de ('existence ou non de 
mitoyennetes. 

Servitudes  

Le bien est vendu avec toutes les servitudes actives et passives, 
apparentes et occultes dont ils pourraient etre grevés ou avantagés. 

Le vendeur est tenu de declarer les servitudes conventionnelles qui lui 

sont connues dans les conditions de la vente a ('exception de celles qui sont 

apparentes. L'acquereur est sans recours a raison des autres servitudes qu'il 
devra supporter même s'il ne les connaissait pas. 

Le vendeur declare n'avoir établi aucune servitude a regard du bien 

vendu et n'avoir aucune connaissance de servitudes apparentes. 

Welts du sal ou du sous-sol 

L'adjudicataire est subrogé, sans garantie de leur existence, dans tous 

les droits que le vendeur pourrait faire valoir contre des tiers a raison des 
dommages qui auraient pu etre causes au sol ou au sous-sol par des travaux 

d'exploitation, de quelque nature qu'ils soient. 

Si le vendeur renonce aux eventuels dommages et intérêts ou si le 
vendeur a été anterieurement indemnisé, l'adjudicataire devra prendre le 
bien dans l'etat ou il se trouve, sans recours contre le vendeur pour quelque 

motif que ce soit, notamment pour défaut de reparation des dommages 

indemnisés. 



Actions en garantie 
L'adjudicataire est de même subrogé dans tous les droits que le 

vendeur pourrait faire valoir contre les ouvriers, entrepreneurs ou 

architectes qu'il aurait employes pour les travaux ou constructions, et 

notamment ceux resultant de ('article 1792 de ('ancien Code civil. 

Copropriété 

Statuts de copropriete 

Les statuts suivants relatifs au bien précité ont été revus comme suit : 

a) l'acte de base avec reglement de copropriété relatif a ('ensemble 

immobilier, revu par le notaire Robert De Coster, alors de residence a 

Schaerbeek, a ('intervention du notaire Baudouin Cols, alors de residence a 

Anvers, en date du 5 septembre 1967, transcrit au deuxiame bureau des 

hypothèques a Bruxelles, le 19 septembre 1967, volume 6178, numéro 1; 

b) ('acte de base modificatif revu par le notaire Robert De Coster, 

précité, le 5 juin 1968 ; 

c) l'acte de base modificatif revu par le notaire Robert De Coster, 

précité, en date du 9 mai 1969, transcrit au deuxième bureau des 

hypothèques a Bruxelles, le 2 juillet 1969, volume 6501 numéro 1; 

d) l'acte de base modificatif relu par le notaire Robert De Coster, 

précité, le 9 septembre 1969, transcrit au meme bureau, le 15 octobre 1969, 

volume 6561, numéro 5. 

Renseignements transmis par le syndic 
Les renseignements vises a Particle 3.94, paragraphes 1 et 2 du Code 

civil ont été délivrés le 20 mars 2026 par le syndic, a savoir la SRL Trioco, 

Watermael-Boitsfort, représenté par Monsieur Schierrens Samuel. 

Charges communes et provisionnement des fonds 

Les parties sont tenues, nonobstant toute clause contraire, a regard 

de la copropriété, au paiement des dépenses, frais et dettes énoncées par le 

paragraphe 2, 1°, 2°, 3° et 4° de Particle 3.94 du Code civil. 

Charges ordinaires 

L'adjudicataire supportera les charges ordinaires a compter du jour de 

son entrée en jouissance des parties communes, au prorata de la période en 

cours, sur base d'un décompte a établir par le syndic. 

Charges extraordinaires et appels de fonds 

L'adjudicataire supportera conformément a Particle 3.94 §2 du Code 

civil, et pour autant qu'ils résultent des proces-verbaux ou documents qui lui 

ont été communiqués par le syndic ou le vendeur préalablement a la 

signature de la convention de vente sous signature privée : 

1° le montant des dépenses de conservation, d'entretien, de 

reparation et de refection; 

2° les appels de fonds; 

3° des frais lies a ('acquisition de parties communes; 

4° des dettes certaines dues par ('association des copropriétaires. 

Dans le cas contraire, ils resteront a charge du vendeur. 

Les autres charges seront supportées par le vendeur. 

Toutefois, ('adjudicataire sera tenu de payer les charges 

extraordinaires et les appels de fonds decides par Passemblee generale des 

copropriétaires qui a eu lieu entre la signature de la convention de vente 

sous signature privée et la passation de l'acte authentique puisqu'il disposait 

dune procuration pour y assister, mais uniquement si le vendeur lui a 

informé par écrit au moins huit jours a ('avance de la date, ('heure, le lieu et 

('ordre du jour de telle assemblée generale. 

Fonds de reserve  
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Les parties déclarent savoir que la quote-part du vendeur dans le 

fonds de reserve de ('immeuble reste appartenir a ('association des 
copropriétaires. 

Cette quote-part ne fera ('objet d'aucun décompte entre parties. 
Créances de la cooroorlete 

Les créances de la copropriété, nees apres ce jour, suite a une 

procedure entamée avant cette date, appartiennent a ('association des 
copropriétaires, sans que ('adjudicataire soit tenu au paiement dune 
indemnité au vendeur. 

Declarations du vendeur 

Le vendeur declare, qu'a sa connaissance, et sous reserve de ce qui 
est precise dans les renseignements précités délivrés par le syndic: 

- aucun litige impliquant ('association des copropriétaires n'est 
actuellement en cours ; 

- ('association des copropriétaires n'a contracté aucun emprunt. 
SITUATION ADMINISTRATIVE DU BIEN 

Généralités 

Nonobstant les renseignements urbanistiques légaux, ('adjudicataire 

declare avoir ete informé de ('importance de recueillir de son cote, 
antérieurement a la conclusion de la vente, tous renseignements 

(prescriptions, permis, etc.) sur la situation urbanistique du bien aupres du 
service de ('urbanisme de la Commune de Watermael-Boitsfort. 

Aucun des actes, travaux et modifications vises a ('article 98, § ler du 

Code Bruxellois de l'Amenagement du Territoire (ci-apres COBAT) ne 

peuvent etre effectués, tant que le permis d'urbanisme n'a pas été obtenu 

ou que la declaration urbanistique préalable n'a pas été faite. 

Renseignements urbanistiques 

Les renseignements urbanistiques délivrés le 28 janvier 2026 par la 
Commune de Watermael-Boitsfort, conformément a ('article 275 du COBAT, 
stipulent littéralement ce qui suit: 



Madame, Monsieur, 	 28 JAN. 2026 

rep.onso a vase demanda  do ronsoicroornords uotsuisnotios r6rAptonniee comp184 en date du 9501 
concontant le boon em avanuo Emile Van Boosts.* 24A cdOastolo (mu. n't E513 P 2 seas worts itoormoso 
do vous dobvrar lo present datum:it, 0.66 sous reserve Cos robsulats do 1 lidslticlion opera/rondo .110gue1l5 
I some proottei Out cos ou talc domande do cod:hull d'ultianiNne. do pozmis d'osrbananto ou de deemis ea 
low Mad inirnetrile ar MJ;e1 du Wen consodtbd 

A. RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES RELATIFS AUX DISPOSMONS REGLEMENTAIRES 
REGKONALES ET COMMUNALES QUI S'APPLACIVENT AU BIEN : 

1'1 En Co gut comm.. ta geoltption  

Le bleu se sltue • 

Au Plan Pocono. cAticetabon du Sot (PRASI aPprcuve two Orre* du GouvOnlernent du 3 Mu 2001. 
en zono(s) oThattlalion 1 midominanco resideontioZo - Zona d'intOret cultured, 1.35Imoque, osbotdoned 
ou oTernbeltissement ; 

• Oars lo phi...nova co plan panto:Lot d'adoMatoo du sol (PPAS) Zone 8 ' Plateau de Boitsforr AR 
GS 021989. en zonots) trbabenlbOn • do cads es lardIns - dp mod , 

Les zones et les prescriptions litterales du PRAS et du PAD soot consulfebles sur le posted regional de 
rLsbennme HIP 14.shani.gmtlava 
Lo perm). do5 PAIS a des PL soot consuanblve sur 10 d.N ensure) unseal :  W 	1.  lour Cantons 
Ott ‘Lsa.1:4Pe, 	ifemooep "44, do ser ce imbortimno de 1). comouno 

En cri  au,  concemo 105 condition.% auXQL1.1001% ens dogoanda gO Ourtnia nu do c•itoodocat d'uobaniS115 
Scroll laiornint  

Les prescriptions du Code Bruxelbls de rAMenagement du Territoire (CoBAT), 

• Les prescriptions du PRAS prefile : 

• Les press-00°ns du PPAS pr.., sous reserve dune abrogation implicite de cell:dines de ens 
dispositions ; 

• Les peoscroptcons du Ritglonoonl Regional d'Urbanisme (RRU), approuve pas l'arrele du 
GOuveMerrent du 21 novemtro 2006 : 

• Les prescriptions du reglement communal d'urbanisme (RCU) suivant: *lament communal sur las 
bellsses du 00 10.1002 : 

Tot 02874.74.11 • Urtomosseq.01110.0onatett 
Soft.. iteiLBL4niuro 
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B. AU REGARD DES ELEMENTS ADMINISTRATIFS A NOTRE DISPOSMON, CI-DESSOUS, LES 
RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES COMPLEMENTAIRES DESTINES AU TITULAIRE D'UN DROIT 
REEL QUI A LINTENTION DE METTRE EN VENTE OU EN LOCATION POUR PLUS DE NEUF ANS LE 
BIEN IMMOBILIER SUR LEQUEL PORTE CE DROIT OU DE CONSTITUER SUR CELUI-CI UN DROIT 
D'EMPHYTREOSE OU DE SUPERFICIE, OU A LA PERSONNE QUE CE TITULAIRE MANDATE POUR 
CE FAIRE 

1• 

• Aulorlsatlon 19.473 vIsanl a construlre un Immeuble, delivree le 05 07 1968, par le College des 
Bourgrneslre et Echevins, octroye ; 

• Permis d'environnement 11.81113t2023/1921639 vlsanl a exploiter 2 immeubles, delivre par BE, 
vallde Jusqu'au 13 12 2039 ; 

Le description des &moms autorises et les eventueffes conditions crocfroi sont accessible& sat 
demandes, awes de Poulain& delivrente (commune cal Region) 

2'1.En cv eel  MarsginiL 

• La destination urbanistique Sate de oe hien : logement I garage 
• La ou les utilisalion(s) urbanistique(s) licile(s) de ce bien appartement 1 garage 
• SI s'aglt d'un Immeuble, le nombre de logements: 75 (137 pour I ensemble 24-24A-248) 

3:110.01-93e.C88SIL011.188-§9113POLganhactlen • 

L'absence d'etablissement d'un constal dinfraclion ne permet pas de presume( de ('absence d'infracbon 

0i4q..1444** carnierrwrg4ko... 

Par le College, 

Le Secretalre communal, 

I 	\( 

--- 
Raphaela SNAPS 
ResPanabw du Sawa Oa ILataTCarm 

Remarques 

L'Echavire deleguee, 

Charlotte COLLET 
.crks,ne de 11.kbanismo 

1 	Les renseignomenle urbaniseques itournle sont valables a la date du present courier. Une mornficatem ullerrieura 
de la legislation ou H fourniture de nouvelles preuves d'occupabon peuvent aver, pour consequence de meddler 
las isformalions foureles 

2. Le present document no dapesse pea de se rendre aware du auras durbanisme pour resteculion de tavern ou 
feccomplissemeni d'acles enumeres a rarucle ge, § 1 du Code Brnaelois Ce l'Arnenagement du Terintire 
(CoBAT) ou par on regiment d'urbenismo oordorrnement a rankle 98, § 2 du memo Code, so du permis de la& 
gape par Particle 103 du memo Code 

3 Thule personne pad prendre connaissance auburn du service urbanism& de la commune du coolers des 
demanders de cerdfral au de perils d'urbaniane au de lea Intro:101105 ou des .1-hirers et parvis &Ayres, et 
Went corie des elamertts cammunicalles en verb., de dardonnanos du ibi mars 2004 our recces a rinfornsation 
relative a rentrtronnernent et a rernenegement du tersebea dans le Reg' de Bruseles-Canitale 

• Des copies ou admits des proles de plans so des plans approuxes. des permits de lotir non Onuses, des Plans 
d'allgrement el dee raglaments crurbenlarne peuvent aire oblenue aupree de fedminstralion communale. CoMt 
eel susceptible de demander des haie relatifs a la dd&ur 	de cgs docusent 

5 La descrialsernmaire n engage en rien la comsure des las que oollo-cl n'Intemenl pas dens sen elaboration 

Seprra, do I'L'~sanKsse 
t9a : 42.674.71.31 • mathent04,1170..br.zet 

Expropriation - Monuments et Sites - Alignement — Emprise -

Immeuble abandonne, inoccupé ou inachave — Sites d'activites inexploites  

Le vendeur declare que, a sa connaissance, le bien nest pas concerné 

par des mesures d'expropriation, par des mesures de protection prises en 

vertu de la legislation sur les monuments et les sites, ni grevé dune emprise 

souterraine ou de surface. 

La voierie le long de laquelle se situe le bien : 

- A fait ('objet d'un plan d'alignement approuvé par Arrete Royal du 

03 juillet 1908 —16 janvier 1967 ; 

- A fait ('objet d'un plan d'alignement établi par le plan d'affectation 

du sol (PPAS) n° : Zone 6 « Plateau de Boitsfort » approuvé par A.R. en date 

du 8 février 1989. 

Le vendeur declare qu'aucune notification ne lui a été faite a ce jour 

par la Commune de Watermael-Boitsfort portant que le bien serait 

partiellement ou totalement abandonné, inoccupé ou inachevé. 
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Le vendeur declare qu'a sa connaissance le bien n'est pas repris 
('inventaire des sites d'activite inexploites tel que prévu aux articles 251 et 
suivants du COBAT. 

Situation existante  

Le vendeur garantit a ('adjudicataire la conformité des actes et 
travaux qu'il a personnellement effectués sur le bien avec les prescriptions 
urbanistiques. II declare en outre qu'a sa connaissance le bien nest affecté, 

par le fait d'un tiers, d'aucun acte ou travail irrégulier. 

Le vendeur declare que le bien est actuellement affecté a usage de 
logement (appartement), garage et cave. II declare qu'a sa connaissance, 
cette affectation est reguliere et qu'il n'y a aucune contestation a cet égard. 

Le vendeur declare que le bien ci-dessus n'a fait ('objet d'aucun 
permis, certificat ou declaration d'urbanisme laissant prévoir la possibilité d'y 
effectuer ou d'y maintenir aucun des actes et travaux et modifications vises a 
('article 98 § ler du COBAT, a part ceux repris le cas échéant dans les 
renseignements urbanistiques, et qu'il ne prend aucun engagement quant a 
la possibilité d'executer ou de maintenir sur le bien aucun des actes et 
travaux et modifications vises par ledit article. 

Zones inondables  

L'adjudicataire declare avoir été informé de ce 	ressort de la 
consultation de la cartographie de Bruxelles-Environnement que le bien 
objet des présentes n'est pas situé en zone d'alea d'inondation. 

Code Bruxellois du Logement  

Les parties sont informées des dispositions du Code Bruxellois du 
Logement lequel impose des normes de sécurité, de salubrité et 
d'equipements pour tous les logements donnés en location. 

Ace sujet le vendeur declare que le bien: 

- n'est pas soumis au droit de gestion publique ; 
- n'est pas frappe dune interdiction de location ou d'une amende 

administrative pour non-respect des normes ci-dessus énoncées ; 
- n'est pas pourvu dans les zones d'evacuation du logement d'un 

détecteur de fumée ; 
- n'est pas pourvu dune attestation de contrôle de conformité 

délivrée par le Service regional d'Inspection ; 
- n'a pas fait ('objet d'un proces-verbal de constatation de « logement 

inoccupé ». 
DROITS DE PREEMPTION 
Le vendeur declare que le bien nest grevé d'aucun droit de 

preemption, de preference ou de rachat, ni conventionnel, ni legal, ni 

reglementaire. 
ENVIRONNEMENT - GESTION DES SOLS POLLUES - CERTIFICAT DE 

PERFORMANCE ENERGETIQUE 
Environnement 

A ('exception de ce qui suit, le vendeur declare que le bien objet des 
présentes n'a, a sa connaissance, pas fait ('objet d'un permis 
d'environnement et qu'il nest pas exercé ou qu'il n'a pas été exercé dans le 
bien vendu une activité reprise dans la liste des activités qui imposent la 
demande d'un tel permis. 

II ressort des renseignements urbanistiques précités qu'un permis 
d'environnement IPE/1B/2023/1921639 visant a exploiter 2 immeubles, a 
été délivré le 13 décembre 2039 par Bruxelles-Environnement. 

Gestion des sols pollues 

Les parties déclarent avoir été informées des dispositions contenues 
dans ('Ordonnance relative a la gestion et a ('assainissement du sol lesquelles 

imposent notamment au vendeur d'un bien immeuble de transmettre a 



l'adjudicataire, préalablement a la vente, une attestation du sol délivrée par 

Bruxelles-Environ nement. 

L'attestation du sol délivrée le 11 juin 2025, dont les parties 

reconnaissent avoir revu une copie, stipule textuellement ce qui suit : 

Catégorie de l'Atat du sol et obligations 

OBLIGATIONS 

Actuellement. II n'y a pas d'oblIgattons concemant le parcelle, que oe sod en cas d'alienation de drolls reels (ex : 
vente) ou de cession d'un permis d'environnement. 

Attention curtains fans (attires que les yentas et les cessions tie perm's) peuvent egalement rendre obligatone la 
realisation dune reconnaissance de l'etat du sot_ 

Le vendeur declare qu'il ne détient pas d'information supplémentaire 

susceptible de modifier le contenu de cette attestation du sol et precise 

notamment, apres avoir pris con naissance de la liste des activités a risque au 

sens de ('Ordonnance, qu'a sa connaissance aucune de ces activités n'est ou 

n'a été exercée sur le terrain objet de la présente convention, sous reserve 

des activités reprises dans ('attestation du sol. 

Certificat de performance enereetique 
Le certificat de performance énergétique portant le numéro 

20260217-0000743962-01-4 et se rapportant au bien mentionne les 

informations suivantes : 

- classe énergétique : D 

- date de fin de validité : 17 février 2036 

Le vendeur declare ne pas avoir connaissance de modifications des 

caractéristiques énergétiques du bien susceptible de modifier le contenu de 

ce certificat. 

L'adjudicataire reconnait avoir revu ce certificat. 

INSTALLATION ELECTRIQUE 

Dans le proces-verbal du 25 février 2026 que l'adjudicataire declare 

avoir revu, ACA a constaté que l'installation électrique ne répond pas aux 

prescriptions du Reglement General sur les Installations Electriques. 

L'adjudicataire a ('obligation d'adapter l'installation audit reglement 

et de faire constater par un organisme agree que les manquements ont été 

rectifies, dans un délai de 12 mois a compter du controle. 

L'adjudicataire est tenu d'informer ('organisme qui a effectué le 

contrôle de son identité et de la date de l'acte authentique. 

CHANTIERS TEMPORAIRES ET MOBILES 

Le vendeur declare que, depuis le ler mai 2001, aucun travail pour 

lequel un dossier d'intervention ultérieure devait etre rédigé n'a été effectué 

au bien. 
Situation hvpothecai re 
Les biens sont vendus pour quittes et libres de toute dette, privilege, 

hypothèque, inscription ou transcription quelconque, et pour les ventes 

purgeantes, avec delegation du prix au profit des créanciers inscrits ou qui 

auraient utilement fait valoir leurs droits dans les conditions que la loi 

prevoit. 
Transfert des risques — Assurances 
Les risques inhérents au bien vendu sont transmis a l'adjudicataire des 

le moment ou ('adjudication devient definitive. Des ce moment, 
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('adjudicataire doit, s'il souhaite etre assure, se charger lui-même de 
('assurance contre ('incendie et les perils connexes. 

Si le bien fait partie dune copropriété forcée, racquereur est tenu de 
se soumettre aux dispositions des statuts concernant ('assurance. 

Le vendeur est tenu d'assurer le bien contre ('incendie et les perils 
connexes jusqu'au huitième jour a compter du moment ou ('adjudication 
devient definitive, sauf pour les ventes publiques judiciaires ou aucune 

garantie ne peut etre donnée. 

Abonnements eau, gaz  electricite 
L'adjudicataire s'engage a prendre a son nom, des le moment de son 

entrée en jouissance (sauf si la loi l'y oblige plus tot), les abonnements a 
l'eau, au gaz, a relectricite ainsi qu'a tout service de même nature ou, si la 
legislation l'y autorise, a en conclure de nouveaux. II aura en pareil cas a en 
supporter les redevances a compter de ce moment, de sorte que le vendeur 

ne puisse plus etre recherché a ce sujet. 

Impôts  

L'adjudicataire paiera et supportera, au jour le jour, toutes taxes, 
précomptes et autres charges fiscales quelconques, en rapport avec le bien 

vendu et ce a compter du jour ou le prix devient exigible ou a compter de 
son entrée en jouissance si celle-ci intervient plus tot. Les taxes sur terrains 
non bâtis, sur les residences secondaires, sur les inoccupés ou abandonnés, 

ainsi que les taxes de recouvrement dela établies, restent integralement 
charge du vendeur pour rannee en cours. 

B. CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

Champ d'a pplication 

Article 1.  Les présentes conditions de vente sont d'application a 
toutes ventes online sur biddit.be  - volontaires, judiciaires, et amiables a 
forme judiciaire - auxquelles il est procédé en Belgique. 

En cas de contradiction entre les conditions generales et les 

conditions spéciales, les conditions spéciales priment. 

Adhesion  

Article 2. La vente online sur biddit.be  s'analyse comme un contrat 

d'adhesion. 

Le vendeur, ('adjudicataire, chaque enchérisseur, qu'il soit porte-fort 
ou mandataire, et les cautions sont reputes consentir de maniere 
inconditionnelle aux conditions de la vente. 

Mode de la vente  

Article 3.  L'adjudication a lieu publiquement en une seule séance aux 

encheres online. 
Article 4.  Le fait de ne pas mettre le bien aux enchbres ou de ne pas 

('adjuger emporte, a regard de tout intéressé, signification du retrait du bien 

de la vente. 

Article 5.  Le notaire dirige la vente. II doit fixer une enchere minimum. 
II peut a tout moment et sans devoir se justifier, entre autres : 

a) suspendre la vente; 
b) retirer un ou plusieurs biens de la vente ; 
c) refuser une enchere, ou la declarer non avenue pour toute cause 

juridique justifiable (incapacité, insolvabilité,...) ; it peut reprendre les 

encheres précédentes par ordre décroissant sans que les enchérisseurs ne 

puissent s'y opposer ; 

d) en cas de décès de rencherisseur retenu par le notaire avant la 
signature du proces-verbal d'adjudication, soit refuser son enchere et se 
tourner vers un des enchérisseurs precedents, soit se tourner vers les 



héritiers de l'encherisseur deckle ou a une ou plusieurs personne(s) 

designee(s) par les successibles de ('encherisseur décedé. 

e) exiger de chaque enchérisseur une garantie ou une caution (a 

établir aux frais de ('encherisseur) ; 
f) corriger toute erreur commise au cours de la reception des 

encheres ou lors de ('adjudication ; 

g) sous reserve des limitations legales, modifier les conditions de 

vente ou les completer avec des clauses qui n'obligent que les enchérisseurs 

subséquents; 

h) decider dans les conditions spéciales de vente que ('adjudication 

peut avoir lieu sous la condition suspensive de ('obtention d'un financement 

par ('adjudicataire, et pour autant que ce dernier la sollicite. Si cette faculté 

n'est pas prévue dans les conditions spéciales de vente, ('adjudicataire ne 

peut des lors pas s'en prévaloir. 

i) si plusieurs biens sont mis en vente, former des lots distincts et puis, 

en fonction des encheres, les adjuger par lot ou en une ou plusieurs masses 

en vue d'obtenir le meilleur résultat. Si les résultats sont similaires, la priorité 

sera donnée a ('adjudication des lots séparement. Cette disposition ne porte 

pas prejudice a ('article 50, alinéa 2, de la loi sur le bail a ferme lorsque celui-

ci est d'application. 

Le notaire tranche souverainement toutes les contestations. 

Encheres  
Article 6.  Les encheres sont émises exclusivement online par le biais 

du site internet sécurisé www.biddit.be,  ce qui sera mentionné dans la 

publicité. 

Le notaire fixe souverainement le montant minimum des encheres. 

Article 7.  Seules les encheres formulées en euros sont revues. 

Le déroulement dune vente online sur biddit.be   
Article 8.  Chaque personne qui souhaite émettre une enchere peut le 

faire durant la période déterminée dans les conditions de vente et annoncée 

dans la publicité. 

Article 9. La période des encheres est fixée a huit jours calendrier. Les 

conditions spéciales de vente mentionnent le jour et l'heure de debut et le 
jour et l'heure de cloture des encheres. II est possible d'emettre des 

encheres durant cette période, sous reserve du sablier. 

Si une ou plusieurs encheres sont émises au cours du délai de 5 

minutes précédant l'heure de cloture des encheres, le mécanisme du 

« sablier s'actionne automatiquement. Cela signifie dans ce cas que la 

duree pour émettre des encheres est prolong& de cinq minutes. Durant 

cette prolongation, seuls ceux qui ont déjà émis une enchere préalablement 

a l'heure de cloture initiale, peuvent enchérir. Si, pendant la prolongation, 

une ou plusieurs encheres ont été émises par ces enchérisseurs, le « sablier » 

de 5 minutes s'actionne a nouveau a partir de la fin des 5 minutes 

précédentes. Les encheres sont dans tous les cas cloturees au jour tel que 

prévu dans les conditions spéciales de vente, de sorte que le « sablier » cesse 

en tout etat de cause a minuit du jour de la cloture des encheres. 

En cas de dysfonctionnement generalise de la plateforme aux 

encheres, la période pour émettre des encheres sera prolongee ou reprise 

comme determine par le site internet. 

Système d'encheres 
Article 10.  
General 
Un enchérisseur peut émettre une enchere soit par le biais d'encheres 

ponctuelles (dites « encheres manuelles»), soit par le biais d'encheres 
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générées automatiquement par le système jusqu'au plafond défini 
préalablement par lui (dites « encheres automatiques »). 

Le premier enchérisseur peut placer une enchere égale ou supérieur 
la mise a prix. Dans le cas d'une enchere automatique, si aucun enchérisseur 
n'a encore encode d'offre, le système d'encheres automatiques émet une 
enchere égale a la mise a prix. 

Par la suite, rencherisseur ou le système d'encheres automatiques 
émettra des encheres supérieures a l'enchere actuelle d'un autre 
enchérisseur (manuelle ou automatique) compte tenu du seuil minimum 
d'enchere, sous reserve toutefois de ce qui suit. 

Primaute des encheres automatiaues 
Les encheres automatiques ont toujours priorité sur les encheres 

manuelles. 

Lorsqu'un enchérisseur émet une enchere de maniere manuelle qui 
équivaut au plafond fixé préalablement par un enchérisseur utilisant le 
système d'encheres automatiques, le système generera pour lui une enchere 
d'un montant égal a ('enchere émise manuellement. 

Lorsque plusieurs enchérisseurs utilisent le système d'encheres 
automatiques, la priorité va au premier enchérisseur a avoir encode son 
plafond. 

Plafond (atteint)  

A tous moments, un enchérisseur peut supprimer ou augmenter son 
plafond avant qu'il ne soit atteint ou lorsqu'il est atteint et qu'il est le 
meilleur enchérisseur. Dans cette hypothese, pour ce qui concerne la regle 
de priorité, il conserve la date et ('heure de la fixation de son plafond initial. 

Lorsque le plafond d'un encherisseur est atteint et que celui-ci n'est 
plus le meilleur enchérisseur, il est libre d'introduire une enchere manuelle 
ou de redéfinir un nouveau plafond. Dans ce cas, pour ce qui concerne la 
regle de priorité, it prendra rang a la date et ('heure de l'encodage de ce 
nouveau plafond. 

Consequences d'une enchere 
Article 11.  L'emission d'une enchere online implique que, jusqu'au 

jour de la cloture des encheres ou jusqu'au retrait du bien de la vente, 
chaque enchérisseur: 

- reste tenu par son enchere et s'engage a payer le prix qu'il a offert ; 
- adhere aux conditions d'utilisation du site internet selon la 

procedure prévue a cette fin ; 
- fasse connetre son identité selon le procédé électronique prévu sur 

le site ; 

- adhere a toutes les obligations reprises dans les conditions de vente 
et, plus specifiquement, signe ses encheres selon le procédé electronique 
prévu sur le site ; 

- reste a la disposition du notaire. 
Article 12.  Apres la cloture des encheres, remission d'une enchere 

online implique que : 
- les 5 enchérisseurs (différents) ayant émis les offres les plus élevées 

restent tenus et demeurent a la disposition du notaire jusqu'à la signature de 
l'acte d'adjudication ou au retrait du bien de la vente, ce néanmoins pendant 
maximum 10 jours ouvrables apres la cloture des encheres ; 

—rencherisseur retenu par le notaire conformément a ('article 13 des 
presentes conditions générales de vente et dont le montant de l'offre a été 
accepté par le vendeur, comparaisse devant le notaire pour signer le proces-
verbal d'adjudication. 

La cloture des encheres  



Article 13. Avant ('adjudication, le notaire effectue les verifications 

d'usage (incapacité, insolvabilité,...) concernant le plus offrant et dernier 

enchérisseur et se tourne le cas échéant vers les enchérisseurs precedents, 

ce conformément a ('article 5 des presentes conditions generales de vente. 

Le notaire notifie ensuite au vendeur le montant de ('enchere retenue 

sans communiquer l'identite de l'encherisseur. Si le vendeur accepte ce 

montant, le bien est adjuge. Par contre, si le vendeur ne peut marquer son 

accord sur ce montant, le bien est retire de la vente. 
Le notaire adjuge le bien dans une période de maximum dix jours 

ouvrables apres le moment 0C1 les encheres online ont été cleiturées. 

L'adjudication a lieu en un seul et même jour, d'une part par la 
communication online de ('enchere la plus élevée retenue et d'autre part, 
par l'etablissement d'un acte dans lequel sont constatés ('enchere la plus 

élevée retenue et les consentements du vendeur et de ('adjudicataire. 

Refus de signer le PV d'adiudication  
Article 14.  Par derogation au droit commun, la vente ne se realise 

qu'au moment de la signature du proces-verbal d'adjudication par le notaire 

instrumentant, de sorte qu'il s'agit d'un contrat solennel. Tant que le proces-

verbal d'adjudication n'a pas été signé, la vente n'est pas parfaite. 

Chaque enchérisseur, retenu par le notaire et dont l'offre a été 

acceptée par le vendeur, doit signer le proces-verbal d'adjudication au 

moment fixé par le notaire et ce a concurrence du montant le plus élevé qu'il 
a offert. S'il s'abstient de signer le proces-verbal d'adjudication, il est 

défaillant. Le notaire instrumentant mentionne l'identite de 

l'encherisseur/des enchérisseurs defaillant(s) et le montant de son/leur 

enchere la plus élevée dans le proces-verbal d'adjudication. 
Le vendeur a alors le choix de : 
- soit demander au tribunal d'ordonner que l'encherisseur signe 

l'acte, le cas échéant sous peine d'astreinte ; 

- soit retirer le bien de la vente et obtenir une indemnité de plein 

droit et sans mise en demeure ; 

- soit signer l'acte avec un des enchérisseurs precedents et obtenir 

une indemnité de plein droit et sans mise en demeure. 

Tout enchérisseur défaillant doit payer une indemnite forfaitaire de 

minimum € 5.000 (cinq mille euros). 
Plus spécialement, le plus offrant et dernier enchérisseur retenu par 

le notaire et dont l'offre a été acceptée par le vendeur doit payer : 

o une indemnité forfaitaire égale a 10% de son enchere retenue, avec 

un minimum de € 5.000 (cinq mille euros) si le bien n'est pas adjuge a un 
autre enchérisseur (a savoir un des 5 meilleurs enchérisseurs). 

o une indemnité forfaitaire egale a la difference entre son enchbre 

retenue et le montant de ('adjudication, avec un minimum de € 5.000 (cinq 
mille euros) si le bien est adjugé a un autre enchérisseur. 

Quant aux enchérisseurs precedents qui sont également défaillants, 

chacun d'eux doit payer une indemnité forfaitaire de € 5.000 (cinq mille 
euros). 

Lorsque plusieurs enchérisseurs sont successivement défaillants, leurs 

indemnités telles que déterminées ci-avant se cumulent. 

Le vendeur qui a accepté l'offre d'un enchérisseur retenu par le 

notaire, doit signer le proces-verbal d'adjudication au moment fixé par le 

notaire. S'il s'abstient de signer le proces-verbal d'adjudication, il est 
défaillant. 

L'encherisseur a alors le choix de : 
- soit demander au tribunal d'ordonner que le vendeur signe l'acte, le 

cas échéant sous peine d'astreinte ; 
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- soit réclamer de plein droit et sans mise en demeure une indemnité 

forfaitaire égale a 10% de l'enchere retenue, avec un minimum de € 5.000 
(cinq mille euros). 

Mise a prix et prime 

Article 15.  Le notaire doit fixer une mise a prix. II peut pour ce faire 
demander ('avis d'un expert désigné par lui. Cette mise a prix est fixée dans 
les conditions de vente et annoncée dans la publicité. 

La mise a prix ne constitue pas une offre de vente. 
Le premier enchérisseur qui offre un montant égal ou supérieur a 

celui de la mise a prix, revoit une prime correspondant a un pourcent (1 %) 
de sa premiere offre, a condition que le bien lui soit définitivement adjugé et 
pour autant qu'il satisfasse a toutes les conditions de Ia vente. Cette prime 
est a charge de la masse. 

Si personne n'offre la mise a prix, le notaire provoquera une premiere 
offre en vertu « de l'enchere degressive » conformément a ('article 1193 ou 
1587 C.jud., apres laquelle la vente est poursuivie par encheres. Dans ce cas, 
aucune prime ne sera due. Le notaire diminuera donc la mise a prix sur 
biddit.be  (« Prix de depart abaissé »). 

Condition suspensive d'obtention d'un financement par 
('adjudicataire  

Article 18.  Les conditions spéciales de vente peuvent determiner que 
('adjudication se fera sous la condition suspensive d'obtention d'un 
financement par ('adjudicataire. Si cette dernière n'est pas prévue, 
('adjudicataire ne pourra se prévaloir de cette condition suspensive. Les 
conditions spéciales de vente détermineront les modalités de cette 
condition. En cas de défaillance de la condition, Ia personne qui a acheté 
sous condition suspensive supporte les frais exposés en vue de ('adjudication 
dans les limites fixées par les conditions de vente. 

Subrogation !kale 

Article 17.  L'adjudicataire renonce a la subrogation légale qui existe 
son profit en vertu de ('article 5.220, 3°, du Code civil, et donne mandat aux 

créanciers inscrits, aux collaborateurs du notaire et a tous intéressés, 
agissant conjointement ou séparement, pour donner mainlevée et requérir 
la radiation de toutes inscriptions, transcriptions et mentions qui existeraient 
a son profit en vertu de la subrogation susmentionnée, malgré sa 
renonciation. 

Mauer pisse m e nt 
Article 18.  Le propriétaire ou l'un d'entre eux qui habite ou occupe le 

bien vendu est tenu d'evacuer celui-ci et de le mettre a la disposition de 
('adjudicataire endéans le délai fixé dans les conditions de vente et, si ce 
délai n'a pas été fixé, a partir du jour de l'entrée en jouissance par 
('adjudicataire. Si le propriétaire ne satisfait pas a cette obligation, il sera 
sommé a cet effet et, le cas échéant, expulsé, ainsi que tous ceux qui 
habitent ou occupent le bien avec lui, avec tous leurs biens, par un huissier 
de justice requis par ('adjudicataire (apres paiement du prix en principal, 
intérêts, frais et accessoires) sur presentation d'une grosse de ('acte 

d'adjudication, le tout si nécessaire au moyen de la force publique. 
Les frais de ('expulsion sont a charge de ('adjudicataire, sans prejudice 

d'un éventuel recours contre ('occupant défaillant. 

Adjudication a un colicitant 
Article 19.  L'adjudicataire colicitant a qui le bien a été adjuge a les 

mêmes obligations que tout autre tiers adjudicataire. II est tenu de payer 
l'integralite du prix sans pouvoir invoquer aucune compensation. Une 
election de command par ('adjudicataire colicitant n'est pas permise. 



Porte-fort 

Article 20. L'encherisseur a qui le bien est adjugé et qui declare se 

porter fort pour un tiers, est tenu endeans le délai fixé pour le paiement du 

prix ou, le cas échéant, endéans le délai fixé par le notaire, de presenter a ce 

dernier la ratification authentique de celui pour lequel it s'est porte fort. A 

défaut de ratification endéans ce délai, cet enchérisseur est irrefragablement 

repute avoir fait ('acquisition pour son propre compte. 

Declaration de command  

Article 21. L'adjudicataire a le droit, a ses frais, délire un command 

conformément aux dispositions legales. 

Caution  

Article 22. Tout enchérisseur ou adjudicataire est tenu, a ses frais et a 

premiere demande du notaire, de fournir solvable caution ou de lui une 

somme d'argent a titre de garantie, fixée par ce dernier, pour garantir le 

paiement du prix d'achat, des frais et accessoires. S'il nest pas 

immédiatement satisfait a cette demande, l'enchere pourra être considérée 

comme inexistante, sans devoir donner de motivations. 

Solidarité - Indivisibilité 

Article 23.  Toutes les obligations découlant de la vente reposent de 

plein droit, solidairement et indivisiblement, sur l'adjudicataire, sur tous ceux 

qui ont fait une enchere pour l'adjudicataire, sur tous ceux qui achetent pour 

compte commun, sur ceux qui ont acheté pour lui en qualité de porte-fort ou 

qui se sont declares command, sur les cautions entre eux et sur celles pour 

lesquelles elles se portent fort, de même que sur les héritiers et ayants droit 

de chaque personne visée. 

En outre, les frais d'une éventuelle signification aux héritiers de 

l'adjudicataire seront a leur charge (article 4.98, al. 2 du Code civil). 

Prix 
Article 24. L'adjudicataire doit payer le prix en euros en ('etude du 

notaire endéans les six semaines a compter du moment ou ('adjudication 
est definitive. Aucun interet nest dO au vendeur pendant cette période. 

Ce paiement est libératoire pour l'adjudicataire. 

Le paiement ne peut se faire que par virement sur le compte tiers du 

notaire. 

L'adjudicataire est tenu de declarer dans le proces-verbal 

d'adjudication par le debit de quel compte bancaire it va s'acquitter ou it 

s'est acquitté du prix de vente et des frais. 

Le prix devient immédiatement exigible a defaut de paiement des 

frais dans le délai imparti moyennant mise en demeure. 

Frais [Region de Bruxelles-Capitale] 

Article 25. Les frais, droits et honoraires de la vente a charge de 

l'adjudicataire sont calculés comme indiques ci-apres. Le plus offrant 

enchérisseur retenu doit payer ce montant au moment de la signature du 
procès-verbal d'adjudication, mais au plus tard cinq jours après la cloture 
de la période d'encheres. II est procédé de la même maniere que prévu a 

('article 24 pour le paiement du prix. 

II s'agit d'un pourcentage degressif calculé sur le prix et les charges 

éventuelles - en ce compris les frais de quittance estimés pro fisco a 0,5 % du 

prix. Ce montant est dO, même si aucun acte de quittance sépare n'est signé. 

Ce montant est base sur un droit d'enregistrement de douze virgule 

cinquante pourcent (12,50%). Cela s'eleve a: 

- vingt-huit pour cent (28,00%), pour les prix d'adjudication jusqu'a 

trente mille euros (€ 30.000,00) ; 
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- vingt-et-un virgule quatre-vingt-cinq pour cent (21,85%), pour les 

prix d'adjudication au-dela de trente mille euros (€ 30.000,00) et jusqu'y 
compris quarante mille euros (€ 40.000,00); 

- vingt virgule zero cinq pour cent (20,05%), pour les prix 
d'adjudication au-dela de quarante mille euros (€ 40.000,00) jusqu'y compris 

cinquante mille euros (€ 50.000,00); 
- dix-huit virgule nonante pour cent (18,90%), pour les prix 

d'adjudication au-dela de cinquante mille euros (€ 50.000,00) jusqu'y 
compris soixante mille euros (€ 60.000,00); 

- dix-huit virgule dix pour cent (18,10%), pour les prix d'adjudication 
au-dela de soixante mille euros (€ 60.000,00) jusqu'y compris septante mille 

euros (€ 70.000,00); 
- dix-sept virgule quarante-cinq pour cent (17,45%), pour les prix 

d'adjudication au-dela de septante mille euros (€ 70.000,00) jusqu'y compris 

quatre-vingt mille euros (€ 80.000,00); 
- seize virgule nonante pour cent (16,90%), pour les prix 

d'adjudication au-dela de quatre-vingt mille euros (€ 80.000,00) jusqu'y 

compris nonante mille euros (€ 90.000,00); 
- seize virgule cinquante pour cent (16,50%), pour les prix 

d'adjudication au-delà de nonante mille euros (€ 90.000,00) jusqu'y compris 

cent mille euros (€100.000,00); 

- seize virgule vingt pour cent (16,20%), pour les prix d'adjudication 
au-delà de cent mille euros (€ 100.000,00) jusqu'y compris cent dix mille 

euros (€110.000,00); 
- quinze virgule nonante pour cent (15,90%), pour les prix 

d'adjudication au-dela de cent dix mille euros (€ 110.000,00) jusqu'y compris 

cent vingt-cinq mille euros (€125.000,00); 

- quinze virgule soixante pour cent (15,60%), pour les prix 
d'adjudication au-dela de cent vingt-cinq mille euros (€ 125.000,00) jusqu'y 
compris cent cinquante mille euros (€ 150.000,00); 

- quinze virgule vingt pour cent (15,20%), pour les prix d'adjudication 

au-delb de cent cinquante mille euros (€ 150.000,00) jusqu'y compris cent 
septante-cinq mille euros (€175.000,00); 

- quatorze virgule nonante pour cent (14,90%), pour les prix 

d'adjudication au-dela de cent septante-cinq mille euros (€ 175.000,00) 

jusqu'y compris deux cent mille euros (€ 200.000,00); 
- quatorze virgule septante pour cent (14,70%), pour les prix 

d'adjudication au-dela de deux cent mille euros (€ 200.000,00) jusqu'y 

compris deux cent vingt-cinq mille euros (€ 225.000,00); 
- quatorze virgule cinquante-cinq pour cent (14,55%), pour les prix 

d'adjudication au-dela de deux cent vingt-cinq mille euros (€ 225.000,00) 
jusqu'y compris deux cent cinquante mille euros (€ 250.000,00); 

- quatorze virgule quarante pour cent (14,40%), pour les prix 

d'adjudication au-dela de deux cent cinquante mille euros (€ 250.000,00) 
jusqu'y compris deux cent septante-cinq mille euros (€ 275.000,00); 

- quatorze virgule vingt-cinq pour cent (14,25%), pour les prix 
d'adjudication au-dela de deux cent septante-cinq mille euros (€ 275.000,00) 
jusqu'y compris trois cent mille euros (€ 300.000,00); 

- quatorze virgule quinze pour cent (14,15%), pour les prix 

d'adjudication au-dela de trois cent mille euros (€ 300.000,00) jusqu'y 
compris trois cents vingt-cinq mille euros (€ 325.000,00); 

- quatorze virgule zero cinq pour cent (14,05%), pour les prix 
d'adjudication au-dela de trois cents vingt-cinq mille euros (€ 
325.000,00) jusqu'y compris trois cents septante-cinq mille euros (€ 
375.000,00) ; 



- treize virgule quatre-vingt-cinq pour cent (13,85%), pour les prix 

d'adjudication au-dela de trois cents septante-cinq mille euros (C 

375.000,00) jusqu'y compris quatre cents mille euros (C 400.000,00) ; 

- treize virgule quatre-vingt pour cent (13,80%), pour les prix 

d'adjudication au-dela de quatre cents mille euros (C 400.000,00) jusqu'y 

compris quatre cents vingt-cinq mille euros (C 425.000,00) ; 

- treize virgule septante-cinq pour cent (13,75%), pour les prix 

d'adjudication au-dela de quatre cents vingt-cinq mille euros (C 

425.000,00) jusqu'y compris cinq cents mille euros (C 500.000,00) ; 

- treize virgule soixante pour cent (13,60%), pour les prix 

d'adjudication au-dela de cinq cents mille euros (C 500.000,00) jusqu'y 

compris cinq cents cinquante mille euros (C 550.000,00) ; 
- treize virgule cinquante pour cent (13,50%), pour les prix 

d'adjudication au-dela de cinq cents cinquante mille euros (C 

550.000,00) jusqu'y compris six cents mille euros (C 600.000,00) ; 

- treize virgule quarante-cinq pour cent (13,45%), pour les prix 

d'adjudication au-dela de six cents mille euros (C 600.000,00) jusqu'y 

compris sept cents cinquante mille euros (C 750.000,00) ; 

- treize virgule trente pour cent (13,30%), pour les prix d'adjudication 

au-dela de sept cents cinquante mille euros (C 750.000,00) jusqu'y compris 

un million d'euros (C 1.000.000,00) ; 

- treize virgule quinze pour cent (13,15%) pour les prix d'adjudication 

au-dela de un million d'euros (C 1.000.000,00) jusqu'y compris deux millions 

d'euros (C 2.000.000,00) ; 

- douze virgule nonante-cinq pour cent (12,95%) pour les prix 

d'adjudication au-dela de deux millions d'euros (C 2.000.000,00) jusqu'y 

compris trois millions d'euros (C 3.000.000,00) ; 

- douze virgule nonante pour cent (12,90%) pour les prix 

d'adjudication au-dela de trois millions d'euros (C 3.000.000,00) jusqu'y 

compris quatre millions d'euros (C 4.000.000,00) ; 

- douze virgule quatre-vingt-cinq pour cent (12,85%), pour les prix 

d'adjudication au-dela de quatre millions d'euros (C 4.000.000,00). 

Article 25bis. Dispositions communes a toutes les regions en matière 

de frais — a charge de l'adjudicataire 
En cas d'adjudication séparée de plusieurs lots, le pourcentage 

correspondant est appliqué séparément sur le prix et les charges de chaque 

lot et en cas d'adjudication en masse sur le prix et les charges de cette 

masse, sauf en cas d'election de command partielle (ou le pourcentage 

correspondant est appliqué séparément sur le prix et les charges des lots 
ainsi formes). 

Le montant determine a ('article 25 comprend un droit 

d'enregistrement payable au taux ordinaire (12% pour la Region Flamande et 

12,5 % pour la Region de Bruxelles-Capitale et la Region Wallonne), ainsi 

qu'une contribution aux frais et honoraires. 

Si une disposition legale donne lieu a une exemption des droits 

d'enregistrement, a un taux réduit ou un a plusieurs autres regimes 

favorables (par exemple, un droit de partage ou un droit réduit, la 

reportabilite, ('abattement), a une majoration du droit d'enregistrement dO 

ou a la comptabilisation de la TVA ou si l'adjudicataire a droit a une 

adaptation de ('honoraire legal, le montant prévu a ('article 25 sera réduit du 

montant de la difference avec le droit d'enregistrement inférieur et/ou les 

honoraires inférieurs ou sera majoré ou sera augmenté avec la difference 

avec le droit d'enregistrement supérieur ou avec la TVA due. 
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Les consequences d'une insuffisance d'estimation relevée 
eventuellement par ('administration fiscale demeureront a charge de 
l'adjudicataire. 

Les frais supplémentaires suivants doivent etre supportés par 
l'adjudicataire : les frais des éventuels actes de cautionnement qui lui 
seraient demandés, de ratification d'une personne pour laquelle il se serait 
porte fort ou d'election de command, ainsi que les éventuels indemnités ou 
intérêts de retard auxquels it serait tenu en cas de défaillance. Ces frais 
doivent etre paves dans les délais prévus pour le paiement des frais. 

Article Z5ter.  Dispositions générales sur les frais pour toutes les 
regions — a charge du vendeur 

Le vendeur supporte le solde des frais et honoraires de la vente, ainsi 
que les frais de la transcription, les frais de ('inscription d'office, de 
l'eventuelle grosse et des actes de quittance, de mainlevée et 
éventuellement d'ordre. 

Compensation  

Article 26. L'adjudicataire ne peut opposer aucune compensation 
entre le prix d'adjudication et une ou plusieurs créances, de quelque nature 
qu'elle soit, qu'il pourrait avoir contre le vendeur. 

II existe deux exceptions a cette regle : 
- si l'adjudicataire peut bénéficier d'une prime de mise a prix, it peut 

porter cette prime en deduction du prix du ; 
- s'il est créancier hypothécaire premier inscrit (et ce a concurrence de 

sa créance garantie par l'hypotheque) et qu'aucun autre créancier ne peut 
prétendre a la distribution du prix sur le même pied d'egalite que lui. 

Aucune compensation ne peut davantage etre opposée en cas de 
vente a un indivisaire colicitant, ce dernier etant assimilé pour la totalité du 
prix a un tiers acquéreur, sauf derogation éventuelle dans les conditions de 
vente. 

Intérêts de retard  
Article 27. Passes les délais de paiement, quel que soit le motif du 

retard et sans prejudice a l'exigibilite, l'adjudicataire devra, de plein droit et 
sans mise en demeure, les intérêts sur le prix, les frais et charges accessoires, 
ou la partie de ceux-ci restant due et ce, depuis le jour de l'exigibilite 
jusqu'au jour du paiement. Le taux d'interet sera fixé dans les conditions de 
la vente. A défaut, le taux d'interet legal en matiere civile majore de quatre 
pour cent sera d'application. 

Sanctions 
Article 28.  A défaut pour l'adjudicataire, 	colicitant, de payer le 

prix, les intérêts, les frais ou autres accessoires de la vente ou, a défaut par 
lui d'executer d'autres charges ou conditions de celle-ci, le vendeur a le 
droit : 

- soit de poursuivre la resolution de ('adjudication, 
- soit de faire vendre a nouveau publiquement ('immeuble a charge 

de l'adjudicataire défaillant, 
- soit de procéder, par voie de saisie, a la vente de ('immeuble vendu 

ou de tout autre bien appartenant a l'adjudicataire défaillant, 
Ces possibilités n'empechent pas que le vendeur peut exiger des 

dommages et intérêts a charge de l'adjudicataire défaillant ou de ceux qui 
seraient tenus avec lui. 

Resolution de la vente: La resolution de la vente a lieu sans recours 
judiciaire préalable, apres une mise en demeure par exploit d'huissier par 
laquelle le vendeur aura fait connetre a l'adjudicataire sa volonté d'user du 
benefice de la présente stipulation, si elle est restée infructueuse pendant 
quinze jours. En pareil cas, l'adjudicataire sera redevable d'une somme égale 



a dix pour cent du prix d'adjudication, revenant au vendeur a titre de 

dommages et intérêts forfaitaires. Le vendeur indique dans la mise en 

demeure ou dans un acte distinct les manquements, reprochés a 

l'adjudicataire, qui justifient la resolution de la vente. 

Nouvelle vente — Revente sur folle enchere : Si le vendeur préfère 

faire vendre a nouveau ('immeuble, l'adjudicataire défaillant ne pourra 

arrêter cette nouvelle vente qu'en consignant en retude du notaire 

instrumentant une somme suffisante pour acquitter toutes les obligations, 

en principal, intérêts et accessoires, dont il était tenu aux termes des 

conditions de la vente ainsi que pour couvrir les frais de procedure et de 

publicité de la nouvelle vente. 
Cette nouvelle vente aura lieu par le ministere du meme notaire ou, 

son défaut, par un notaire désigné par le juge, conformément aux conditions 

de la vente. Ceci implique notamment que le deuxième acquéreur doit payer 

le forfait de frais (comprenant les droits d'enregistrement qui lui sont 

applicables) comme s'il n'y avait pas eu de vente auparavant. Le montant des 

droits d'enregistrement repris dans les frais forfaitaires imputes au deuxième 

acquéreur est ajouté a la masse. Ce montant est utilise par priorité pour 

regler les frais restant dus par l'adjudicataire défaillant. 

Par consequent, l'adjudicataire sur folle enchere ne peut pas invoquer 

('exemption de ('article 159, 	du Code des droits d'enregistrement. 

II sera procédé a cette nouvelle vente, aux frais et risques du 

défaillant et conformément aux articles 1600 et suivants du Code judiciaire, 

soit comme suit : 
- Des que le notaire en est requis par la personne habilitée 

poursuivre la folle enchere, il met en demeure, par exploit d'huissier ou par 

lettre recommandée avec accuse de reception, l'adjudicataire défaillant de 

remplir dans un délai de huit jours les obligations prévues a ('article 1596 du 

Code judiciaire ou d'executer les clauses de l'adjudication. 

- En ('absence de requisition préalable, a partir du lendemain du jour 

de recheance fixée dans le cahier des charges en vue de remplir les 

obligations prévues a ('article 1596 du Code judiciaire ou d'executer les 

clauses de l'adjudication, le notaire met en demeure dans un délai 

raisonnable, par exploit d'huissier ou par lettre recommandée avec accuse 

de reception, l'adjudicataire défaillant de remplir ses obligations dans un 

délai de huit jours. 

- A defaut du respect des obligations prévues a ('article 1596 du Code 

judiciaire ou des clauses de l'adjudication par l'adjudicataire a l'expiration du 

délai de huit jours énonce ci-dessus, le notaire en informe immédiatement 

par courrier recommandé toutes les personnes habilitées a poursuivre la 

folle enchere. 
- Dans un alai de quinze jours a compter de la date du courrier 

recommandé vise a ralinea precedent, le notaire doit etre requis de 

poursuivre la folle enchere, a peine de forclusion. A défaut, seules les autres 

voles de droit demeurent possibles. 

- Les délais sont calculés conformément aux articles 52 et suivants du 

Code judiciaire. 
Sans prejudice de tous dommages et intérêts ci-apres précisés, 

racquereur défaillant sera tenu de la difference entre son prix et celui de la 

nouvelle vente, sans pouvoir réclamer rexcedent, s'il y en a, ce dernier 

revenant a la masse. 
L'acquereur défaillant sera, en outre, redevable au vendeur des 

intérêts sur son prix et des frais impayés, au taux stipule, depuis le jour ou 

l'adjudication a son profit est devenue definitive jusqu'au jour ou la nouvelle 

vente devient definitive. De même, il sera redevable des frais occasionnés 
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par sa défaillance qui ne seraient pas pris en charge par l'acquereur définitif, 

ainsi que dune somme égale a dix pour cent de son prix d'adjudication, 
revenant au vendeur a titre de dommages et intérêts forfaitaires. 

L'acquereur défaillant ne peut pas invoquer le fait que le nouvel 

acquéreur a pu beneficier d'un tarif d'imposition plus bas et/ou d'un autre 

regime fiscal de faveur, ni invoquer l'article 159, 2° C. enreg. (Reg. Bxl.-Cap.)/ 

C. enreg. (Reg. wal.) ou l'article 2.9.6.0.1, alinéa ler, 2° VCF, pour faire 
diminuer les coOts. 

Saisie-exécution immobiliere : Si le vendeur préfère procéder par le 

biais d'une procedure de vente sur saisie execution immobilière, celle-ci aura 

lieu de la maniere que le Code judiciaire organise. Les poursuites pourront 

pareillement etre exercées sur tout autre bien appartenant au débiteur, sans 
que le vendeur doive, par derogation a l'article 1563 du Code judiciaire, 

établir au préalable ('insuffisance du bien qui lui est affecté par privilege. 

Pouvoirs du mandataire 
Article 29.  Lorsqu'un vendeur, un adjudicataire ou tout autre 

intervenant constitue un ou plusieurs mandataire(s) aux termes des 

conditions de la vente, chacun de ces mandataires est cense disposer des 
pouvoirs suivants : 

- assister aux seances de vente, stipuler et modifier les conditions de 
la vente, faire adjuger les biens au prix que le mandataire avisera, recevoir le 
prix et ses accessoires et en consentir quittance; ou payer le prix, les frais et 
ses accessoires et en recevoir quittance ; 

- consentir tout délai de paiement, consentir a toutes mentions et 

subrogations avec ou sans garantie; 

- renoncera tous droits reels, a ('action résolutoire eta la subrogation 
légale, donner mainlevée et consentira la radiation de toutes inscriptions, 
transcriptions et mentions marginales, saisies et oppositions, de dispenser 
('Administration generale de la Documentation patrimoniale de toute 

inscription d'office, avec ou sans constatation de paiement 

- engager toutes poursuites et pratiquer toutes saisies, faire revendre 

sur folle enchere et mettre en oeuvre tous autres moyens d'execution; 
- passer et signer tous actes et proces-verbaux, élire domicile, 

substituer et, en general, faire tout ce que les circonstances imposeront. 

Avertissement 

Article 30.  Toutes les informations émanant du vendeur et / ou de 
tiers, en ce compris des autorités et services publics, sont données sous leur 

seule responsabilité. 

Les renseignements figurant dans la publicité sont donnés a titre de 
simples indications. Seules les mentions figurant aux conditions de la vente 
valent entre parties. 

C. LES DEFINITIONS 

- Les conditions de vente : toutes les dispositions qui sont reprises 
dans les conditions générales et spéciales ou dans le proces-verbal 
d'adjudication. 

- Le vendeur  : le propriétaire ou toute personne qui requiert de 
vendre et qui met le bien en vente, même si le bien n'est pas encore 
effectivement vendu. 

- L'adiudicataire : celui ou celle a qui le bien est adjugé. 

- Le bien  : le bien immeuble ou les biens immeubles qui sera ou 

seront mis en vente et qui sera ou seront vendu(s), sauf retrait de la vente-; 
- La vente online : la vente conclue online et qui se déroule via 

www.biddit.be. La vente se déroule le cas échéant conformément aux 



articles 1193 et 1587 du Code judiciaire. II s'agit d'un synonyme de vente 

publique. 

- La vente : la convention conclue entre le vendeur et ('adjudicataire. 

- L'offre onlineRenchere online:  l'enchere émise par le biais du site 

internet sécurisé www.biddit.be, développé et géré sous la responsabilité de 

la Federation royale du notariat belge (Fednot). 
- L'enchere manuelle : l'enchere émise ponctuellement; 

- L'enchere automatique : l'enchere générée automatiquement par le 

système d'encheres automatiques et qui ne peut dépasser le plafond fixé 

préalablement par l'encherisseur. Le système d'encheres automatiques se 

charge d'encherir a chaque fois qu'une nouvelle Enchere est encodee, ce 

jusqu'à ce que le montant fixé par l'encherisseur soit atteint ; 

- L'offrant : celui ou celle qui emet une offre, soit une offre ponctuelle 

par laquelle l'offrant augmente lui-même ('offre précédente, soit par le biais 

d'un système d'offres automatiques par lequel ('offrant laisse le système 

générer des offres jusqu'à un plafond fixé a ('avance par lui. 

- La mise a prix  : le prix a partir duquel les encheres peuvent 

commencer. 
- L'enchere minimum  : le montant minimum auquel it faut surenchérir 

; les offres inférieures ne seront pas acceptées. L'offrant devra surenchérir 

par des offres ponctuelles correspondant a ce montant ou un multiple de 

celui-ci. En cas d'offres automatiques, ('offre augmentera a chaque fois 

concurrence de ce montant minimum. Le notaire determine l'enchere 

minimum. 

- La cloture des encheres : le moment a partir duquel plus aucune 

offre ne peut être émise. II s'agit de la fin de la séance unique. Celle-ci est 

déterminée virtuellement. 
- L'adiudication : ('operation par laquelle, d'une part, l'enchere la plus 

élevée retenue sur biddit.be  est communiquée et, d'autre part, ('acte 

d'adjudication est passé, dans lequel l'enchere la plus élevée retenue et le 

consentement du vendeur et de ('adjudicataire sont constatés. Ceci doit se 

dérouler en une journée. 
- Le moment auntie' l'adludication est definitive  : soit le moment de 

('adjudication, si aucune condition suspensive n'est d'application, soit le 

moment auquel toutes les conditions suspensives auxquelles la vente est 

soumise, sont remplies. 

- Le notaire  : le notaire qui dirige la vente. 

- Le jour ouvrable tous les jours a ('exception d'un samedi, d'un 

dimanche ou d'un jour férié legal. 

- La seance  : la période durant laquelle les encheres peuvent avoir 

lieu. 
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Confirmation de l'identite 

Le notaire soussigné confirme que l'identite des parties lui a été 

démontrée sur la base documents requis par la loi. 

Droit d'ecriture (Code des droits et taxes divers) 

Droit de cinquante euros, payé sur declaration par notaire soussigné. 

Le comparant declare avoir pris connaissance du projet de cet acte le 

ler avril 2026. 

DONT PROCES-VERBAL, établi en mon étude a Saint-Josse-ten-Noode, 

A la date précitée, et après lecture d'un commentaire de cet acte, integral en ce 

qui concerne les mentions prescrites par la loi et partiel pour ce qui concerne les 

autres mentions, signé par le vendeur, la partie intervenante et moi-même, 

notaire.(Suivent les signatures) 
Pour expedition conforme. 
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